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Mardi 31 Décembre 2002  
Responsable de la Publication: 

Jean-Paul GOYHENECHE . 

ÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIAL    
 
Ça y est ! Enfin, c’est reparti ! Bon, là il va 
falloir rattraper le temps perdu … Vu que des 
bulletins Municipaux, on n’en a pas vu 
beaucoup depuis le dernier… Tiens une 
question à 100 balles ! Non plutôt à 100 euros, 
car depuis on a changé de monnaie : c’était 
quand le dernier ? 
Le 3 décembre 2001, et ben, ça fait drôlement 
de temps qu’on est sans nouvelle des affaires 
municipales ! Mais rassurez-vous, c’est reparti 
comme avant ! Mieux même ! Maintenant 
votre bulletin Municipal va être en couleur ! 
C’est quand même plus beau non ?… Bon 
d’accord, c’est un peu cher, mais ça vaut 
quand même le coup, surtout pour les 
photos… Enfin, ça sera cher, disons que ça 
reviendra à peu près à un euro par bulletin. 
Donc si le rédacteur n’est pas trop fainéant, à 
raison d’un bulletin tous les deux mois, on 
arrive à 6 euros par an et par foyer… Il y a des 
municipalités urbaines qui dépensent 
certainement plus, mais enfin elles, elles ont 
les moyens… Et puis, bon, on va quand même 
pas se culpabiliser parce qu’on s’offre le 
plaisir d’avoir un beau bulletin municipal ? En 
plus ça fera des souvenirs pour nos enfants, et 
les enfants de nos enfants. Mais pour les 
générations futures, c’est sûr, on aura internet, 
et le bulletin municipal, on le regardera sur un 
écran d’ordinateur, même les papis et les 
mamies ! Enfin en attendant, c’est toujours le 
bon vieux papier sur lequel on trace nos 
hiéroglyphes, même si l’imprimante a 
remplacé la plume… 
Allez, bonne lecture, bonne année, et à la 
prochaine ! 

Jean-Paul Goyhénèche    

DIMANCHE 6 JANVIER à 11 heures 30DIMANCHE 6 JANVIER à 11 heures 30DIMANCHE 6 JANVIER à 11 heures 30DIMANCHE 6 JANVIER à 11 heures 30    

Les Voeux du MaireLes Voeux du MaireLes Voeux du MaireLes Voeux du Maire    

Vous êtes cordialement invités à fêter la nouvelle 
année à la Mairie d’UGNY LE GAY, avec le Maire et le 
conseil Municipal, pour la présentation des Voeux du 
Maire à la population du village. 

Samedi 11 JANVIER Samedi 11 JANVIER Samedi 11 JANVIER Samedi 11 JANVIER     

Repas du CCASRepas du CCASRepas du CCASRepas du CCAS    

Les ainés du village sont invités à participer au repas 
qui aura lieu le samedi 11 Janvier à la salle de 
l’ancienne école pour célébrer ensemble la nouvelle 
année et partager ce moment tradirionnel de 
convivialité. 

n° n° n° n° 26 26 26 26  

Samedi 11 JANVIER à 19 heuresSamedi 11 JANVIER à 19 heuresSamedi 11 JANVIER à 19 heuresSamedi 11 JANVIER à 19 heures    

Pot du Comité des Fêtes Pot du Comité des Fêtes Pot du Comité des Fêtes Pot du Comité des Fêtes     

Pour la nouvelle annéePour la nouvelle annéePour la nouvelle annéePour la nouvelle année    

Comme tous les ans, le Comité des Fêtes vous invite 
à son pot de l’amitié, pour ouvrir les animations de 
l’année 2003. A cette occasion les maisons décorées 
se trouveront récompensées. Une soirée festive 
suivra cette remise de récompenses. 

Samedi 18 JANVIER à partir de 11 heures.Samedi 18 JANVIER à partir de 11 heures.Samedi 18 JANVIER à partir de 11 heures.Samedi 18 JANVIER à partir de 11 heures.    

Galette des anciens combattantsGalette des anciens combattantsGalette des anciens combattantsGalette des anciens combattants    

La section des anciens combattants Acpg Actm 
d’UGNY LE GAY vous invite à partager la galette des 
rois pour échanger nos voeux et choisir roi et reine. 
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LA VIE DU VILLAGE 

Comme tous les ans a eu lieu la vente des brio-
ches au profit des papillons blancs (APEI, 
Association pour l’enfance handicapée). 
Merci à Marcel et Elisabeth d’avoir cette année 
encore pris sur leur temps pour s’occuper de 
cette opération caritative. Merci aussi aux géné-
reux donateurs qui ont permis de récolter la 

somme de 205 euros. 

OPERATION BRIOCHES 

Le mot de la secrétaire de 

Mairie : location de la salle. 

« Chers administrés, 
Je me permets de vous rappeler 

les règles à suivre pour la location de la salle de 
l’ancienne école. En effet, j’aimerais vous rap-
peler que le conseil Municipal m’a nommé régis-
seur de cette salle et que j’en suis donc respon-
sable, à la fois au niveau financier mais aussi au 
niveau de sa réservation ou des remise de clés. 
Je vous prierais donc à l’avenir de passer uni-
quement par moi pour tout ce qui est location 
de cette salle, à l’exclusion de tout arrange-
ment préférentiel avec des personnes 
possédant les clés de la Mairie, y compris 
le Maire lui-même ! » 
Il va sans dire que celui-ci est entièrement d’ac-
cord avec cette procédure, ceci pour éviter tout 
quiproquos ou équivoque concernant la location 
de cette salle !.  

Le mot du délégué au Siam :  

Transport des personnes âgées. 

Josseline Langlet, délégué d’UGNY LE GAY au 
SIAM, Syndicat Intercommunal d’Aide Ménagère 
communique : 
A compter du 1er Janvier 2003, le SIAM met en 
place un service de transport des personnes 
âgées, un jour par semaine, le mardi après-
midi, entre 14 et 18 heures, dans un rayon de 
12 kilomètres du domicile où la personne est 
prise en charge (ne leur demandez-pas de vous 
transporter à PARIS ou à LILLE). Un seul véhi-
cule sera mis en service pour le moment, si bien 
que les demandes seront traitées par priorité. Il 
vous en coûtera 8 € par personne et par heure, 
avec un supplément de 2 € par quart d’heure 
de dépassement. Ne seront pris en charge, au 
départ, que les personnes qui utilisent les servi-
ces d’une aide ménagère du Siam. Si vous êtes 
intéressés, contactez le secrétariat de Mairie. 

Les ordures ménagères: 

CHANGEMENT DE PROGRAMME! 

   A partir du 6 Janvier 2003, la société 
GURDEBECKE réorganise son service de ramassage 
des ordures ménagères, pour l’adapter aux nou-
veaux contrats qu’elle a signés avec les communes 
environnantes. Il faudra sortir nos poubelles et nos 
encombrants un autre jour que le mercredi matin. 
Voilà donc les dates auxquelles il faudra donc dépo-
ser les déchets ménagers : 

_ lundi matin pour la collecte sélective. 

_ mardi matin pour les ordures ménagères. 
Donc attention à partir de cette date il faudra 
dissocier le dépôt des encombrants et celui 
des poubelles d’ordures ménagères! 
Avant d’ailleurs de trier nos ordures dans un avenir 
plus ou moins proche comme il était d’ailleurs prévu 
de le faire voici bientôt un an ! 
… Mais ceci est une autre histoire qu’il faut d’ailleurs 
que je vous conte aujourd’hui… 

  Ah ! Les ordures ménagères ! Sujet intarissable et 
inépuisable en sources de conflit pour les élus com-
munautaires ! Hors donc, le SIVOM de CHAUNY TER-
GNIER LA FERE ayant décidé de ne plus s’occuper 
des ordures, les élus de la CCCT (ou peut-être son 
secrétaire général) ont voulu en profiter pour trans-
férer rapidement celle-ci à la communauté de com-
mune. Une aubaine pour une petite commune 
comme la notre, qui a bien de la peine pour signer 
des contrats intéressants pour ses 150 habitants ! 
Rendez-vous compte, 40 000 habitants pour signer 
un contrat ça compte ! Ça s’appelle faire des écono-
mies d’échelle. Plus la population est importante, 
moins le service public coûte cher par habitant. C’é-
tait d’autant plus intéressant pour nous que ce ser-
vice était financé par les impôts locaux et qu’en la 
matière, comme les habitants d’UGNY LE GAY ne 
sont pas très riches de ce côté là, ils n’auraient pas 
payé beaucoup, ou du moins beaucoup moins que 
les autres. Mais voilà au moment de conclure le 
transfert, quatre communes ont refusé de signer, et 
parmi elles bien entendu les trois communes les plus 
riches de la communauté en matière de richesse 
fiscale : CHAUNY, VIRY-NOUREUIL & CONDREN ! 
Pour des raisons assez « fumeuses » d’impréparation 
du dossier, ces communes ont joué la carte de l’indi-
vidualisme, préservant ainsi les privilèges fiscaux liés 
à la forte implantation industrielle et commerciale 
sur leur commune. 
Moralité : ceux qui touchent beaucoup d’impôts lo-
caux les gardent pour eux et ceux qui en ont peu 
auront à le dépenser davantage car le service leur 
sera facturé beaucoup plus cher. Et voilà comment 
on conclut une belle histoire de projet intercommu-
nautaire ! 

La saga  des poubelles :  
quand les communes riches ne veulent pas 

payer pour les communes pauvres. 
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Emplacement
actuel

futur Emplacement

LES DOSSIERS DE LES DOSSIERS DE LES DOSSIERS DE LES DOSSIERS DE     

LA COMMUNELA COMMUNELA COMMUNELA COMMUNE    

Un site Internet public 
à UGNY LE GAY. 

 Un matériel flambant neuf vous attend à 
la Mairie pour apprendre à se connecter au 
World Wide Web, le réseau mondial de commu-
nication par l’image, le texte et le son! 
 C’était un projet présenté l’an dernier à la 
subvention globale d’équipement qui a été rete-
nu par la Préfecture. Nous avons donc fait l’in-
vestissement en pensant que tout le monde 
pourrait bien sûr en profiter. 
 Le bulletin en couleur, c’est grâce à lui: il 
est doté d’une imprimante laser couleur! Main-
tenant à vous de venir l’utiliser et surtout vous 
initier à la navigation sur Internet. 
 Pour l’instant, il est installé dans le bureau 
des Maire & adjoints, mais un projet présenté 
pour 2004 est prévu pour l’installer dans la 
pièce en face, en créant un endroit convivial, où 
l’on pourra venir s’adonner aux joies du Web, et 
pourquoi pas passer une agréable soirée ou 
après midi entre amis... 

Invasion de 4x4 sur notre commune: 

Lettre aux préfet. 

 Non, cette fois-ci, trop c’est trop! 
Le dimanche 10 Novembre, une cinquantaine 
de 4x4 ont traversé notre commune sans au-
cune autorisation et ont dévasté une grande 
partie des chemins ruraux. Ils ont été sermon-
nés par deux chasseurs du village dont je féli-
cite le sang-froid. Les occupants des véhicules 
ont tenu des propos infamants et humiliants à 
l’égard des gens du terroirs. 

Le Maire a donc envoyé un dossier au Préfet, 
avec le numéro d’immatriculation de la plupart 
des véhicules. Il a promis de porter plainte si 
cette affaire demeurait sans suite, et si les fau-
tifs ne dédommageaient pas la commune pour 
les dégâts causés aux chemins ruraux! 
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 Comme tous les ans, la quasi-totalité des 
enfants du village sont venus au rendez-vous 
du Père Noël. Chipo et Popol les clowns nous 
ont bien fait rire, surtout avec les chaussettes 
du Président (n’est-ce-pas Joël?)! 

Le Comité anime, 

UGNY LE GAY s’anime! 

Noël des enfants 

Le Père Noël dans les rues du village! 

Bien sûr, le Père Noël est venu les bras chargés 
de cadeaux, pour le plus grand plaisir des petits 
et des grands. L’après-midi s’est terminé par un 
goûter réparateur après tant d’émotions. 
Et l’on s’est promis de se retrouver encore plus 
nombreux l’année prochaine. 

Après les attelages, le nuage, la voiture d’épo-
que ou le traîneau, cette année, c’est à pied 
que le Père Noël, plus courageux que jamais, 
est venu rendre visite aux habitants de notre 
petit village. Mais, il n’était pas seul le Père 
Noël, il était accompagné d’une jolie petite 
ânesse qui répond au doux nom de Zoë. 
Les petits enfants, mais aussi les très grands 
sont tous venus les saluer quand ils sont passés 
dans toutes les rues. 

Un grand merci à tout le monde! A ceux qui ont 
organisé ces manifestations, aux villageois qui 
ont participé très nombreux à tous ces mo-
ments de fête. C’est réconfortant et encoura-
geant pour les organisateurs, et cela prouve 
aussi tout l’intérêt que les habitants d’UGNY LE 
GAY portent à l’animation de leur village! 
 

Jocelyne Goyhénèche 


